
Le télétravail à temps partiel est-il soumis à des obligations
différentes du télétravail à temps plein ?

Réponse courte

Non, le télétravail à temps partiel est soumis aux mêmes obligations légales que le télétravail à temps plein. La

convention collective nationale du 20 octobre 2020 et l'article L.121-9 du Code du travail s'appliquent intégralement,

quelle que soit la quotité de télétravail. Les seuils minimaux d'obligations en matière de santé-sécurité, protection des

données et encadrement restent identiques.

Définition

Le télétravail à temps partiel désigne une organisation du travail où le salarié alterne entre travail à distance et

présence sur site, en utilisant les technologies de l'information et de la communication. Cette modalité s'inscrit

dans le cadre de l'article L.121-9 du Code du travail qui définit le télétravail comme "toute forme d'organisation du

travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être exécuté dans les locaux de l'employeur est effectué

hors de ces locaux".

Conditions d’exercice

L'employeur doit formaliser le télétravail par un avenant au contrat de travail précisant :

Les jours ou périodes de télétravail

Le lieu d'exercice du télétravail

Les plages horaires de disponibilité et droit à la déconnexion

Les modalités de contrôle du temps de travail

La prise en charge des équipements et frais

Les conditions de retour au travail sur site

Le télétravail repose sur le double volontariat : l'accord écrit du salarié est requis et son refus ne peut constituer un

motif de licenciement.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :
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Un système fiable de suivi du temps de travail (Art. L.211-29)

Des outils de communication et collaboration sécurisés

Une procédure de protection des données conforme au RGPD

Un dispositif d'assistance technique

Des réunions régulières d'équipe incluant les télétravailleurs

Les télétravailleurs conservent les mêmes droits collectifs que les autres salariés, notamment en matière de

représentation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Établir une charte du télétravail claire et détaillée

Former l'encadrement au management à distance

Organiser des points réguliers individuels

Maintenir des moments d'échange informels

Évaluer régulièrement le dispositif avec les représentants du personnel

Cadre juridique

Article L.121-9 : cadre général du télétravail

Articles L.312-1 à L.312-8 : santé et sécurité au travail

Article L.261-1 : protection des données personnelles

Article L.162-12 : égalité de traitement

Article L.211-29 : suivi du temps de travail

Convention collective nationale du 20 octobre 2020 sur le télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 sur l'organisation du télétravail

La mise en place du télétravail, même partiel, nécessite une consultation préalable de la délégation du personnel et une information

détaillée des salariés concernés. L'employeur doit pouvoir démontrer le respect de toutes ses obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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